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PLAN

1. Dispositif institutionnel de l’OFAC 
suivant décision ministérielle 
COMIFAC

2. Appropriation du projet OFAC après 
la phase de transition post 2013

1. Perspectives



Dispositif institutionnel OFAC suivant décision 

ministérielle COMIFAC

 Novembre 2010: Décision du Conseil des Ministres COMIFAC portant 
adoption du Dispositif institutionnel de l’OFAC

 Janvier 2011: Décision reprise par le Président en exercice

Création d’une Cellule de Coordination OFAC basée au Secrétariat 
Exécutif de la COMIFAC

Mandat de la Cellule:  Chargée de la coordination de l’OFAC, des 
relations avec les antennes nationales et de la collaboration avec 
l’OSFAC et l’ensemble des partenaires

Cellule technique basée à Kinshasa: chargée de la gestion de la base 
de données

Rôle du Secrétariat Exécutif: Veiller à la mise en place et à 
l’opérationnalisation de l’OFAC pour la phase de transition d’ici 
2013, de sa consolidation au-delà, et de la sécurisation du 
financement de l’OFAC sur les ressources de la COMIFAC.



Dispositif institutionnel OFAC suivant décision 

ministérielle COMIFAC

Mission du Coordonnateur de la Cellule:

1. Sous-traiter les activités de collecte et de traitement des 
données avec l’Observatoire satellital des Forêts 
d’Afrique Centrale (OSFAC);

2. Etablir des conventions actives entre l’OFAC et les 
groupes nationaux dans les dix (10) pays membres de la 
COMIFAC (et éventuellement avec l’Angola) pour la 
collecte des informations nationales, leur traitement, 
leur validation et leur encodage directement en ligne;



Dispositif institutionnel OFAC suivant décision 

ministérielle COMIFAC

Mission du Coordonnateur de la Cellule (suite):
3. Conclure un partenariat entre l’OFAC et la station de 

réception des images satellitaires de Libreville (en cours 
de mise en place) pour le traitement fréquent des images 
de l’Afrique Centrale, avec mise en ligne périodique des 
images et des cartes produites par l’OFAC;

4. Délivrer des licences OFAC sur les cartes et les données 
partagées, au nom de la COMIFAC.

Financement de l’OFAC:  Assuré par la phase de 
transition (phase II) du projet FORAF entre 2010 
et 2013



Appropriation du projet OFAC après la phase de 

transition post 2013

 Organisation de l’OFAC:

Cellule de Coordination OFAC basée au Secrétariat Exécutif de 
la COMIFAC

Cellule technique basée à Kinshasa (RDC)

Recrutement de deux Assistants techniques chargés de la 
gestion des bases de données

Hébergement de la Cellule technique soit par le Ministère en 
charge des Forêts de la RDC, soit par l’ADIE en attendant sa 
reforme

 Edition du rapport EDF: contribution des partenaires PFBC 

 Financement de l’OFAC:  Assuré par le mécanisme de 
financement sécurisé de la COMIFAC



Perspectives

 Formalisation et Mise en place d’un Comité de pilotage OFAC 
chargé de donner des orientations aux actions de l’OFAC 

Tutelle assuré par le CIRAD, coprésidé par le SE COMIFAC

Tenue des réunions mensuelles

Membres : CIRAD, UE, CARPE, JRC, CIFOR, Partenariat PFBC

 Signature d’une Convention de partenariat OFAC/PACEBCo
pour le suivi-évaluation externe du PACEBCo

 Tournée dans les pays pour information, sensibilisation et 
appropriation 

 Développement des partenariats:

WRI (Forest Transparency Initiative), RAPAC, TRAFFIC, Max 
Plan Institute, FAO (MRV), Banque Mondiale et GEF (projet 
REDD), PACEBCo (édition EDF 2012, 2014), Licence Common 
Creative, Comité Nationale REDD  RDC, etc.
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